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Dans le cas ou le fonctionnaire charge de souhaiter la bien
venue au batiinent de guerre etranger arriverait a bord apres que 
celui-ci aurait pris son Inouillage ou se serait a1narre, il ferait 
neanmoins la COllllllUnication et l'enquete preserites; il donne
rait egale1nent confir1nation du poste· de n1ouillage deja ou en 
assignerait un autre. 

9. Dans le cas_ ou un batilnent de guerre etranger ne· se 
confor1nerait pas aux regles. eclictees par le present arrete, 
I'adn1inistration de la Inarine on l'autorite Inilitaire locale attirera 
d'abord !'attention de l'officier conuuandant sur la contravention 
COIUmise et l'invitera fonnelleinent a observer les reglen1ents. 

Si cette dernH~re de1narche echoue l'autorite militaire territo
rlale pourra inviter le batiment de· guerre etranger a quitter 
immediatement le port ou les eaux territoriales. 

DISPOSITIONS DIVERSES 

10. Sont abrogees les dispositions contraires au present arrete. 
11. Les dispositions qui precedent ne s'appliquent pas en temps 

de guerre ou de Inobilisatio,n, on lorsque la crainte d'une guerre, 
le respect de la neutralite, .ou toute autre· consideration dont le 
Gouve·rneinent belge sera seul juge, l'obligerait d'en suspendre les 
effets. 

12. Nos 1VIinistres des Affaires. etrangeres, des Chemins de fer, 
1\farine, Postes et Telegraphes et de la Defense Nationale· sont 
charges, chacun en ce qui le cor).cerne, de !'execution du present 
arrete. 

Donne a Bruxelles, le 30 decen1bre· 1923. 

Le JJ,finistre des A.ffaires Etrangcres, 
HENRI J ASP AR. 

Le JJiinistre des Oh(J'JninS' de fer, 
1lfnrine, Postes et Telegraphes, 

XAVIER NEUJE:AN. 

Le 1nini.stJ·e de la Defense NaNonale, 
P. FoRTHOMME. 

(118 Brit. and For. State Papers, p. 43.) 

III 

ALBERT. 

DANISH REGULATIONS RELATIVE TO THE· ADMISSION OF FOREIGN 

SHIPS OF "\V AR. TO DANISH PORTS AND TERRITORIAL "\VATERS IN 

TIME OF PE'ACE'. J\~A Y 11, 19,21 

ART. 1 er. Il est permis aux bfttiments de guerre des Puissances 
etrangeres, sans avis prealable, de naviguer ou de Inouiller dans 
les eaux clanoises a !'exception dt's eaux interieurPs, de la racle do 
Copenhague et des ea ux fennees (voir les Articles 3, 4 et 5). 
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2. n est pennis, avec les exceptions 1nentionnees dans cet 
Al'ticle. a nx ba thnen ts de guerre des Puissances etrangeres de 
1nouiller pour un sejour de courte duree sans avis prealable dans 
les. ports danois qui se. trouvent inunediatement sur les voies de 
trafic naturelles passant par le I(attegat, le Sund, le Grr:.nd et le 
Petit Belt, ainsi que dans les ports de l'ile de Bornhohn. 

Un sejour de plus de quarante-huit heures ainsi qu'une Yisite 
cl'une escadre ou nne visite a Fredericia, Nyborg, Korsr>r ou 
Elseneur devra etre annonce prealablement par vole diplmnatique 
(voir cependant I' Article 6). 

3. Il est permis aux batiments de guerre des Puissances etran
g·eres de mouiller ou de navigner dans les eaux inter.ieures 
danoises on de n1ouiller dans les ports de la m.onarchie danolse 
autres que ceux mentionnes dans I' Article 2, premier alinea, pourvu 
qu'un avis prealable ait ete donne par vole diplomatique (voir 
cependant les Articles 4, 5 et 6). 

Les eaux interieures danoises comprennent ·outre les ports, 
_entrees de ports, rades et baies, les eaux territoriales situees 
~nt~·~ et en de~a des iles, ilots et recifs que ne sont pas con
tinuellement submerges. 

Sont specialement regarch~es conune eanx interieures les eaux 
suivantes: 

Les fiords de la cote orientale du Jutland, 
Les eaux au sud de la Fionie avec les entrees suivantes: 
La passe entre le Langeland et la Fionie, 
La passe entre le Langeland et l'ile d' ~Err>. 
La passe entre l'ile d' .iEry} et l'ile de Lyr>, 
La passe entre l'ile de Lyr> et la Fionie, 
La passe entre le continent rlu Jutland meridional et les iles 

cle Brands$iS, de Baagr> et d' Aarr>, 
La passe entre le continent du Jutland meridional et une 

ligne: Halk Hoved-la pointe est de Bars¢-Tantoft Nakke. 
La partie de Ia baie de Sr>nderborg delimitee vers le sud par 

une ligne tracee de la pointe de Lille Borrishoved a !'emplacement 
de la balise " Helts Banke," ensuite de ce point a l'emplacen1ent 
de lu balise '' Middlegrund S" et de ce dernier point a la pointe 
pres de Sr>nderby sur le Kegenaes. 

La partie des ea ux au sud de Egernsund, delhnitee vers le sud 
par nne ligne tracee du feu-anterieur de Rinkenaes a la balise de 
" Egernsund Anduvningsvager" et de la au feu-anterieur de 
Skodsbr>I. 

Les fiords de Ia cote occidentale du Jutland. 
Le fiord de Odense. 
Les eaux a l'ouest et au nord de la ligne Hasenr>re-Samsr> 

Endela ve-Bjr>rnsknude. 
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Les eaux a l'est de l'ile de Seir~. 
La partie des eaux territoriales danoises du Kattegat, du Sund, 

du Grand et du Petit Belt qui forme les voies de trafic naturelles 
entre la Mer du Nord et la Mer Baltique, n'est pas comprise sous 
les eaux interieures (voir cependaut I' Article 2). 

4. II est pern1is aux batiments de guerre de Puissances 
etrangeres de naviguer ou de mouiller dans le port et la rade 
de Copenhague, apres autori.sation prealable. Un avis prealable 
par voie diplomatique suffit, s'il ne s'agit que de passer par les 
passes de " Hollaenderdybet " et de "Drogden" (voir cependant 
l' Article 6) . 

La rade de Copenbague est delimitee vers le nord par une ligne 
tracee du port de Taarbaek a !'emplacement de Ia bouee lumineuse 
"Taarbaek Rev " et de ce point a !'emplacement de la bouee 
lumineus.e " Salthohn Nord-Est," du cote de l'est par une ligne 
tracee de l'emp,lacenlent cle ladite bOtH~e a !'extreme nord de l'ile 
de Saltholm et de ce point par Ie littoral ouest de Saltholm jusqu'a 
!'extreme sud de cette ile, vers le sud par nne ligne tracee de ce 
dernier point a l'emplacerneht du bateau-feu "Drogdesn Fyrskib," 
ensuite de ce point a !'emplacement de la balise "Aflandshage" 
( balise rouge a deux balais) et de ce dernier point a la cote de 
la Seeland dans la direction de ladite balise Yers le clocher de 
Vallensbaek dans l'ile de Seeland. 

5. Les eaux interienres: danoises ci-des.sous- nommees, sont re
gardees eomme fern1ees aux batiments de guerre des Puissances 
etrangeres, et la permission d'y mouille,r et d'y nayiguer ne sei·a 
donnee qu'aux batiments llOUlllles a l'Artiele 6: 

Le Isefjord et son entree, 
Le Limfjord et ses entrees, 
Les eaux dites " Smaalanclsfarvandet" a vee les entrees sui-

vantes: 
Agers¢sund, 
Om~sund, 

La passe entre les iles de 01n~ et de Lolland, 
Guldborgsund, 
Gr~nsund, 

B~gestr~mmen, 

Le Alssund, 
Le Alsfjord. 
6. Les restrictions des Articles 2, deuxieme alinea., 3 et 4 ne 

s'appliquent pas: 
(a) Aux batiments. a bord clesquels se trouvent des chefs d'Etat 

ou leurs representants officiels ou bien des membres d'une famille 
regnante, ni aux batiments escortant de tels navires; 

(b) Aux batin1ents se trouvant en detresse; 
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(c) Aux batiinents ayant le contrOle de· la peche en vertu de la 
Convention du 6 mai 1882, concernant la police de la peche dans 
la 1\ier du Nord, pour ce qui regarde les ports et rades de la cote 
oc·cidentale du Jutland. 

7. Sont abrogees1 les dispositions confinnees pal~ Sa Majeste le 
Roi en date des 15 janvier et 30 juin 19113, concernant !'admission 
en temps de paix aux ports et anx eaux territoriales de la mo
narchie danoise de batiinents de guerre appartenant a des Puis
sances etrangeres. 

KLAUS BERNTSEN. 

(114 Brit. and For. State Papers, p. 721.) 

IV 

DECREE REGARDING THE USE OF RADIOTELEGRAPHY AND RADIO
TELEPHONY BY lj10REIGN \V ARSHIPS \VHILST IN THE POR1'S AND TER
RITORIAL WATERS OF ITALY AND ITALIAN COLONIES. JULY 10, 1924 

['ri~anslation] 

Victor Emanuel III. By the Grace of God and the Will of the 
Nation, King of Italy. 

In view of the Royal Decree No. 860 of the 28th May, 1922, 
which prescribed new rules. for the grant to foreign warships of 
permission to anchor in the ports and waters of the kingdon1 and 
the colonies ; 

In vie"'iv of the Royal Decree No. 8H9 of the 29th 1\iarch, 1923, 
'o\Vhich made certain ·Inodifications in the preceding Decree; 

Considering the advisability that rules be laid down also for 
the use of radiotelegraphy and radiotelephony in the ports of the 
kingdmn and the colonies by foreign warships ; 

!-laving heard the Superior Naval Council, which has given an 
opinion favourable in principle; 

On the proposal of the Achniralty, in concert with the Ministries 
of Foreign Affairs, '\Var, .the Colonies and C01nmunications; 

\Ve have decreed and do decree:-
ART. 1. Foreign warships and the aerom<?biles accon1panying 

then1 1nust, while in the waters of the fortified places and in the 
ports of the kingdom and colonies, observe the following regula
tions for the use of radiotelegraphy and radiotelephony in addi
tion to those prescribed py the Royal Decree No. 860 of the 28th 
lVIay, 1922, as 1nodified by the Royal Decree No. 89-9 of the 29th 
March, 19,23. 

2. Foreign warships and the aermnobiles accompanying thf'In, 
\vhPe in the waters of 1naritime fortified places and naval bases 
of the kingdmn and colonies or anchorages in their vicinity re-


	First Page 27
	Pages from Vol27-8



